
Assistance sexuelle
Oser passer • l'acte

FƒVRIER 2011N¡694

31

D
o

ss
ie

R
LÕassistance sexuelle des personnes handicapŽes 
en France : un sujet sensible, un sujet dÕactualitŽ. 
Faire Face a donc dŽcidŽ dÕy consacrer un dossier 
ˆ travers plusieurs thŽmatiques. Quelles avancŽes 
et quelles limites (pages 32 ˆ 36) ? Qui sont les 
assistants sexuels et que proposent-ils (pages 37 
ˆ 39) ? Que disent ceux qui sont contre (pages 40 
et 41) ? Et ceux ayant eu recours ˆ lÕassistance 
sexuelle (pages 42 et 43) ?

Les questions liŽes ˆ la sexualitŽ touchent chaque 
individu, handicapŽ ou pas, dans ce quÕil a de plus 
intime et lÕam•nent ˆ sÕinterroger sur ses propres 
pratiques, ses propres jugements de ce qui est 
ÒbienÓ ou ÒmalÓ pour lui et quÕil voudrait ÒbienÓ 
ou ÒmalÓ pour les autres. Ë chacun, ˆ la lecture 
de ce dossier, de se faire sa propre opinion. 
Conna”tre et comprendre cÕest aussi pouvoir 
dŽcider librement.

Reportage photos : Fr!d!rique Jouval
fredjouval@yahoo.fr

Photographe ind!pendante, Fr!d!rique Jouval approche et saisit les "tres et les situations avec 
un regard # la fois informatif, cr!atif et sensible. En 2001, elle s'est rendue aux Pays-Bas pour 
un reportage aupr$s du SAR, association fond!e il y a 30 ans, qui propose la mise en relation 

de personnes en situation de handicap avec des assistants sexuels.  
Ses photographies illustrent ce dossier.
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a frustration inspire souvent les plus 
beaux cris du cúur. C!l$bres ou inconnus, 
bien des po$mes l'attestent. « ¼Pouvoir me 

laisser aller • mes fantasmes / Sans crainte de me sentir 
jug€e / Pouvoir exprimer ma f€minit€, / Mes d€sirs 
sans la moindre honte. / •tre encore et toujours une 
femme, / Malgr€ et avec mes diff€rences. / Dites-moi 
que tout cela est encore possible¼ » Ainsi Domi-
nique V!ran (1) a-t-elle d!crit ce qu'elle a ressenti 
pendant dix ans.
En 1996, une n!gligence m!dicale la plonge dans 
le coma pendant trois mois. Elle en ressort compl$-
tement paralys!e. « Le personnel soignant le lui avait 
fortement d€conseill€, mais mon mari, in®rmier, a 
tenu • se charger de mes soins, de ma toilette. Il s'oc-
cupait aussi du m€nage et des enfants. Je me sentais 
toujours la m!me, mais j'avais chang€ • ses yeux. »
Le plaisir que lui donne son mari en la caressant 
ne satisfait bient%t plus la jeune femme. « Faute de 
rapport sexuel, ce plaisir n'€tait pas partag€. Je n'en 
ai plus voulu. •tre priv€e de sexualit€ m'a rendue 
agressive. J'accablais mon mari de reproches. Notre 
s€paration devenait in€vitable. » Recevoir du plaisir 
sans "tre d!sir!e, Dominique l'aurait accept! d'un 
tiers la laissant indiff!rente. Mais consid!rant le 
d!sir comme une preuve d'amour, elle ne pouvait 
pas admettre que son mari n'en manifeste plus.

En recouvrant petit # petit, par la r!!ducation, 
l'usage de ses bras et de ses mains, Dominique 
a pu faire jouir son corps « quand il €tait trop en 
manque ». Aujourd'hui, elle rejoint r!guli$rement 
son partenaire sexuel. « Il n'y a entre nous que de 
l'affection. »

LA SEXUALITƒ AU CÎUR DE COLLOQUES 
ET DƒBATS
La frustration !prouve tout aussi douloureusement 
un couple d'amoureux. Son in®rmit! motrice c!r!-
brale oblige Vincent Duval (2), 24 ans, # se d!placer 
en fauteuil roulant. C!line, 23 ans, n'a pas de dif®-
cult! motrice mais pr!sente une autre forme de 
handicap. Apr$s avoir longtemps r!sid! dans les 
m"mes institutions, ils sont retourn!s chez leurs 
parents respectifs. Avec l'espoir de vivre bient%t 
ensemble, voil# six ans qu'ils n'!changent, pour se 
donner du plaisir, que baisers et caresses.
« Elle est les jambes, je suis la t!te, on se compl"te 
parfaitement, con®e Vincent. Faire l'amour nous 
unirait davantage. » L'un comme l'autre conna&t 
bien son corps et sait comment il r!agit. Ce qui leur 
manque ? « On voudrait discuter avec une personne 
quali®€e, lui expliquer comment on compte faire, 
qu'elle nous dise si c'est ou non la bonne m€thode pour 
partager le m!me plaisir. De quoi aurions-nous l'air 
en restant en plan, sans avoir su nous y prendre ? »
La sexualit!, et plus encore ce qui leur manque 
en ce domaine, est devenue, ces derni$res ann!es, 
l'un des sujets tr$s pris!s des personnes en situation 
de handicap. Bon nombre en parlent d!sormais 
ouvertement, sans fausse pudeur.
« Il ne se passe pratiquement pas une semaine sans 
qu'un colloque, une conf€rence, y soit consacr€, avec 
t€moignages • l'appui », observe Charly Valenza qui 
s'exprime r!guli$rement dans de telles r!unions 

Assistance sexuelle

L

Pr!liminaires  
sur un point sensible

LÕannŽe 2011 sÕannonce dŽcisive pour 
lÕassistance sexuelle en France. Au programme, 
d•s les prochaines semaines : une proposition de 
loi et une rude bataille en perspective prenant 
lÕopinion publique ˆ tŽmoin. De quoi nous poser 
des questions sur les joies et les mis•res de 
notre propre vie sexuelle.

(1) ReprŽsentante dŽpartementale supplŽante de lÕAPF dans les Alpes-Maritimes.
(2) Membre de la Commission nationale politique de la jeunesse de lÕAPF, en charge du blog jeunes.
(3) www.choisirsavie13.fr
(4) www.deÞsdecivilisation.com
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o* il repr!sente l'association Choisir sa vie 13 (3). 
Il n'a donc pas manqu! le colloque ªHandicap : 
affectivit!, sexualit!, dignit!º organis! par la Mairie 
de Paris et l'association Ceux qui font les d!®s 
(CQFD), le 26 novembre dernier (4), au cours 
duquel, la question du recours # des assistants 
sexuels par les personnes en situation de handicap a 
!t! largement abord!e. Il a !galement particip!, en 
2009, au ®lm de Jean-Michel Carr!, Sexe, amour et 
handicap, que France 2 a programm! en principe 
pour ®n f!vrier, en deuxi$me partie de soir!e. Un 
excellent grand reportage. Il montrera # l'opinion 
publique # quel point s'impose, dans certains cas, le 
recours # des assistants sexuels. Un acte permettant 
# des corps en souffrance de ressentir du plaisir 
sexuel et de la tendresse. Des moments d'!rotisme 
et, au besoin, d'apprentissage (lire pages 37 • 39).
Avoir ®lm! ses bienfaits devrait favoriser les avanc!es 
pr!vues pour qu'un tel service d'assistance sexuelle 
soit reconnu par les pouvoirs publics comme un 
droit. Une nouvelle !tape apr$s la reconnaissance 

du droit # la sexualit! des personnes handicap!es. 
« Celui-ci est fond€ par la charte europ€enne des 
droits fondamentaux du 7 d€cembre 2000, la loi du 
11 f€vrier 2005 et la Convention des Nations 

Le recours ˆ un assistant sexuel doit entrer dans les prises en charge 
spŽciÞques de la prestation de compensation du handicap. Une revendication, 
avec parfois des nuances, des associations qui soutiennent le projet. 
De 100 ! par mois actuellement, ces prises en charge servent aux achats de 
mŽdicaments, de matŽriels et de services non remboursŽs.
Ç Nous demandons le doublement de la somme pour y inclure le recours 
ˆ un assistant sexuel, indique Marcel Nuss*. La personne devra en payer 
une partie, sinon ce serait de lÕassistanat. Mais ˆ 120 ! la sŽance, tarif 
ˆ envisager, elle ne pourra pas en assumer la totalitŽ avec son AAH. Certes, on 
ne meurt pas de privation sexuelle. Et les consultations chez les sexologues 
ne sont pas remboursŽes par la SŽcuritŽ sociale. Mais il est essentiel de 
travailler pour le bien-•tre de la personne. Elle cožte moins cher ˆ la sociŽtŽ 
quand elle se sent bien dans sa peau. È
* Voir note (8), page 36.

Une compensation du handicap

...
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unies relative aux droits des personnes handi-
cap€es, rati®€e par la France le 18 f€vrier 2010 », 
rappelle Pascale Ribes, vice-pr!sidente de l'APF.

LÕASSISTANCE SEXUELLE Ë LA CONFƒRENCE 
NATIONALE DU HANDICAP
Reste donc # d!montrer que : premi$rement, l'as-
sistance sexuelle des personnes lourdement handi-
cap!es ± il ne s'agirait que d'elles ± ne rel$ve pas 
de la prostitution, au demeurant l!gale en France. 
Deuxi$mement : que la mise en relation d'une 
personne en situation de handicap avec un(e) 
assistant(e) sexuel(le), et r!ciproquement, doit 
!chapper aux lois r!primant le prox!n!tisme. 
Celles-ci s'appliqueraient, sinon, aux services d'ac-
compagnement sexuel qui mettraient en relation 
personnes handicap!es et assistant(e)s sexuel(le)s, 
ou # toute personne qui aiderait # les mettre en 
relation (famille, professionnels m!dico-sociaux).
Une d!monstration # laquelle se sont attel!es 
plusieurs instances. La premi$re a !t! le Collectif 
Handicaps et Sexualit!s, of®ciellement cr!! en 
mars 2008. Regroupant la Coordination handicap 
et autonomie, Handicap international, l'AFM et 
l'APF, il a travaill! sur un argumentaire. Et aussi 
favoris!, en janvier 2010, la cr!ation, au sein du 
CNCPH (5), d'un groupe de travail ªSexualit!s, vie 
affective et parentalit!º comptant une vingtaine 
d'associations.

Mission de ce groupe : pr!parer la contribution 
du CNCPH portant notamment sur l'assistance 
sexuelle. « Nous devons remettre toutes nos contri-
butions ®n f€vrier 2011, en vue de la pr€paration 
de la deuxi"me conf€rence nationale du handicap 
pr€vue pour juin prochain, indique le pr!sident du 
CNCPH, Patrick Gohet. Le moment venu, je me 
prononcerai tr"s of®ciellement sur l'assistance sexuelle. 
Avoir d€cid€ que le CNCPH devait l'inscrire • son 
programme me para#t d€j• signi®catif. »
La plupart de leurs droits ont !t! obtenus # l'ini-
tiative des personnes concern!es elles-m"mes, 
rappelle Patrick Gohet. Au Conseil qu'il pr!side, 
si$gent !galement des familles de personnes en 
situation de handicap et des professionnels de 
sant!. « La sexualit€ est un point important du regard 
que l'on porte sur le handicap. Il faut traiter ce qui 
se rapporte • l'assistance sexuelle avec beaucoup de 
s€rieux, de pr€caution et de r€solution. »

UNE PROPOSITION DE LOI ET UN SERVICE 
POUR LES PLUS DƒPENDANTS
Un avis que partage enti$rement Jean-Fran+ois 
Chossy. Rapporteur de la loi du 11 f!vrier 2005, 
il a toujours orient! son action politique en 
faveur des personnes en situation de handicap. 
Nul n'est mieux plac! que lui pour atteindre son 
nouvel objectif : !laborer et pr!senter, # partir des 
synth$ses de tous les travaux qui lui auront !t! 

...

ÒDROITS NATURELSÓ
Article 4 de la 
DŽclaration des 
Droits de lÕHomme 
de 1789 ˆ laquelle 
se rŽf•re le 
prŽambule de la 
Constitution de 
1958. La libertŽ 
consiste ˆ pouvoir 
faire tout ce qui ne 
nuit pas ˆ autrui : 
ainsi, lÕexercice 
des droits naturels 
de chaque homme 
nÕa de bornes 
que celles qui 
assurent aux 
autres Membres 
de la SociŽtŽ la 
jouissance de ces 
m•mes droits. 
Ces bornes ne 
peuvent •tre 
dŽterminŽes que 
par la Loi.

34
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remis, et en concertation avec leurs auteurs, une 
proposition de loi. D'une fa+on ou d'une autre, 
elle donnera la possibilit! d'instituer, en France, 
un service d'assistance sexuelle « pour les personnes 
lourdement d€pendantes ».
Le d!put! de la Loire (7e circonscription) pr!voit 
de d!poser son texte # l'Assembl!e nationale « dans 
le courant du premier trimestre 2011 ». Date # 
laquelle cette proposition sera soumise au vote ? 
« Je ne ma#trise pas le calendrier parlementaire. » La 
bataille s'annonce rude. Jean-Fran+ois Chossy sait 
pouvoir rallier un certain nombre de coll$gues. 
Mais il s'attend aussi # de vives et nombreuses 
critiques, « surtout d'intervenants un peu prudes et 
prudents, mais pas r€ellement eux-m!mes concern€s ». 
Un camp qui a peau®n! lui aussi sa strat!gie, en 
s'entourant !galement de juristes (lire pages 40 
et 41).
En tant que « porte-voix », Jean-Fran+ois Chossy 
veut faire passer ce message : « Il s'agit d'un besoin 
r€el pour des personnes qui ne connaissent pas leur 
corps, qui ne peuvent m!me pas le toucher en raison 
de leur paralysie, mais qui ont n€anmoins toute leur 
lucidit€, toutes leurs €motions. Elles ont besoin, de 
temps en temps, de pouvoir exprimer leurs pulsions. »

HALTE AU TERRORISME SEXUEL ;  
OUI AUSSI AU REGARD QUI SƒDUIT !
Pr!cision de Pascale Ribes : le recours # un assistant 
sexuel n'est pas LA seule r!ponse # apporter # ces 
personnes. « Ce doit !tre, ponctuellement, un choix 
possible. Une issue permettant, • un moment donn€, 
de lib€rer son corps que le handicap emprisonne. »
L'action ne se limitera pas au Parlement. L'asso-
ciation nationale CH(S)OSE, fond!e # l'initiative 
du Collectif Handicaps et Sexualit!s a annonc!, le 
5 janvier, sa volont! de militer en faveur d'un acc$s 
effectif # la vie affective et sexuelle des personnes 
en situation de handicap, notamment # travers 
la cr!ation de services d'accompagnement sexuel. 
Mener # bien un tel projet de service sera pr!cis!-
ment l'objectif d'une autre association qui verra le 
jour of®ciellement d!but mars dans la r!gion Paca. 
De son c%t!, l'IFTS (6) compte mettre en place une 
formation d'assistant(e)s sexuel(le)s. Quand les 

premiers services fonctionneront-ils en France ? 
Nul ne veut s'engager sur une date. Motif : ne pas 
susciter de faux espoirs.
Comment l'opinion publique r!agira-t-elle ? « Nous 
sommes soumis • une sorte de terrorisme sexuel », 
r!pond le Dr Philippe Brenot (7). Il d!nonce les 
repr!sentations et les id!es fausses v!hicul!es par 
les m!dias, bien souvent, et surtout par Internet 
sur les sites pornographiques. R!sultat : trop de 
femmes s'!tonnent, en le regrettant, de ne pas avoir 
d'orgasme, d'!prouver moins fr!quemment que 
leur partenaire habituel l'envie de faire l'amour. 
Trop d'hommes s'interrogent, en les d!plorant, 
sur la longueur et l'endurance de leur p!nis. « En 
psychoth€rapie, une consultation sur deux porte sur 
des dif®cult€s dans le couple, dans les relations affec-
tives et sexuelles, avec des r€percussions graves sur la 
sant€, comme les d€pressions. »
Rappel de quelques v!rit!s fondamentales : la 
sexualit! n'est pas du tout inn!e, mais totalement 
apprise. M"me chez les animaux, par imitation. 
« Or, en France, on parle beaucoup de sexualit€, 
mais on ne l'apprend nulle part, pas m!me pendant 
les €tudes de m€decine. » Et on ne peut faire bien 
l'amour avec un(e) partenaire que si l'on sait 
s'aimer soi-m"me. « Au XVIIIe si"cle, les matrones, 
sages-femmes de l'€poque, encourageaient les femmes • 
se masturber jusqu'• l'orgasme. En croyant, sans doute 
avec raison, qu'elles augmenteraient ainsi leur 

Aucun texte de loi ne le stipule, mais la sexualitŽ commence ˆ •tre reconnue, 
en France, comme une libertŽ fondamentale. Ç La preuve : lÕinstallation, peu 
ˆ peu, de parloirs sexuels dans les prisons fran•aises, indique Me Emmanuel 
Pierrat*. Les pouvoirs publics consid•rent que la privation de libertŽ ne doit 
pas sÕaccompagner pour autant de privation de sexualitŽ. Mais il reste bon 
nombre dÕinstitutions et dÕŽtablissements, les h™pitaux par exemple, o• 
patients et rŽsidents ne peuvent vivre leur sexualitŽ. È
On peut aussi raisonner par dŽfaut. Ç Bien sžr que la sexualitŽ est un 
droit, afÞrme Me Marc-AndrŽ Ceccaldi**, puisque sa perte par accident 
est reconnue comme un prŽjudice mŽritant rŽparation. È Le montant de la 
rŽparation peut varier de 5 000 ˆ 50 000 !. Le ou la partenaire habituel(le) 
de la personne indemnisŽe peut se voir attribuer la m•me somme. Encore 
faut-il prouver que lÕaccident a directement provoquŽ le prŽjudice et que 
celui-ci existe bien. On peut recourir ˆ plusieurs techniques. Exemple : un 
ruban fragile est placŽ le soir autour du pŽnis au repos. Si le ruban est brisŽ 
le matin, cÕest quÕil y a eu Žrection nocturne.
*  Avocat au barreau de Paris, auteur de Le Sexe et la loi (ƒditions La Musardine), membre du comitŽ 
de rŽdaction de Sexologie, revue europŽenne qui fait autoritŽ - www.cabinet-pierrat.com

**  Avocat au barreau de Marseille, spŽcialiste de lÕindemnisation des prŽjudices corporels 
www.preziosi-handicap.org

Le prix dÕune libertŽ

...

(5)  Conseil national consultatif des personnes handicapŽes.
(6)  Institut de formation de travailleurs sociaux - www.ifts-asso.com
(7)  Psychiatre, anthropologue, directeur dÕenseignement de sexologie ˆ lÕuniversitŽ Paris-Descartes, 

auteur, entre autres, de Le Sexe et lÕamour, Žditions Odile Jacob.
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fertilit€. Aujourd'hui, la plupart des femmes qui 
ne jouissent pas avec leur partenaire ne se sont jamais 
masturb€es auparavant. En revanche, une femme qui 
sait faire monter l'excitation chez elle peut jouir en 
quelques minutes. »
Autant d'arguments plaidant en faveur du recours 
# des assistants sexuels par les personnes en situa-
tion de handicap. Il pourrait servir d'apprentissage 
pour les unes qui souhaiteraient en rester l#. Pour 
les autres, il servirait de pr!liminaires demandant 
une suite avec un(e) partenaire.
Cependant, malgr! sa r!putation sur ce terrain, 
la population fran+aise n'apprend pas non plus # 
s!duire. D'o* le th$me, ªHandicap et s!ductionº, 
de l'intervention de Marcel Nuss (8) aux 24es jour-
n!es d'!tudes d'APF Formation en janvier dernier 
sur ªLes inter-ditsº : « Il faut avoir le sens de sa 
propre valeur et con®ance en soi, devait-il expliquer. 
Tout se joue au niveau psychologique, pas au niveau 
physique. On s'appuie sur un €tat d'!tre, sur l'€nergie 
que l'on porte en soi. »
Comment proc!der ? « La s€duction passe • 80 % 
par le regard. Il faut un regard caressant, mais pas 
insistant. $ €viter absolument : le regard qui d€sha-
bille. » Son lourd handicap n'a pas emp"ch! Marcel 

Nuss de se marier et d'avoir deux enfants. Chacun 
peut-il, comme lui, s!duire sans avoir besoin de 
bouger le petit doigt ? Les embrasements du cúur 
s'expriment mieux, en g!n!ral, par les yeux que 
par les gestes ou les mots. l

...

Ne nous trompons pas nŽanmoins. M•me de tr•s grande qualitŽ, le recours 
ˆ un assistant sexuel ne procurera pas les m•mes sensations quÕune Žtreinte 
amoureuse. Mieux vaut savoir aussi que devoir payer quelquÕun nÕest pas 
toujours gratiÞant.
Le recours ˆ un assistant sexuel nÕest quÕune rŽponse parmi dÕautres. Il y a 
aussi le soutien psychologique, les sextoys, la rŽŽducation de la sph•re 
gŽnito-sexuelle pratiquŽe dans les centres de rŽŽducation fonctionnelle. 
On peut aussi acquŽrir davantage dÕautonomie par des sŽances de 
kinŽsithŽrapie ou de sexothŽrapie. LÕŽpanouissement de sa personnalitŽ, la 
participation ˆ la vie sociale augmentent, ˆ tout ‰ge, les chances dÕamŽliorer 
sa vie sexuelle. LÕŽtincelle qui embrase les cÏurs doit pouvoir se produire 
chez tout le monde. Et dans les m•mes lieux de rencontre : notamment 
les discoth•ques et les bo”tes de nuit, les sites spŽcialisŽs sur Internet, 
Facebook, les terrasses des cafŽs et les endroits dits ÒbranchŽsÓ.

Le droit ˆ lÕamour

(8)  Fondateur de la Coordination handicap et autonomie - www.coordination-handicap-autonomie.com

FƒVRIER 2011N¡694

Texte Jean-Louis Rochon
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echerche femmes et hommes •g€(e)s au 
minimum de 30 ans, se reconnaissant des 
qualit€s humaines, d'€coute de l'autre, de 

ma#trise du toucher, un sens aigu de ses propres limites, 
une personnalit€ €quilibr€e, • l'aise dans sa sexualit€ et 
au b€n€®ce d'une bonne sant€, travaillant par ailleurs 
au moins • 50 %. » Suite # cette annonce dans la 
presse param!dicale en 2008, l'association suisse 
SExualit! et Handicaps Pluriels (SEHP) a re+u une 
centaine de r!ponses, puis recueilli une quarantaine 
de dossiers et ®nalement s!lectionn! douze candi-
dats. Six femmes et six hommes de 30 # 50 ans, 
souvent en couple, avec ou sans enfant, ont ainsi 
suivi, en fran+ais, quelque 300 heures de formation 
th!orique et pratique. Sous la responsabilit! de la 
SEHP (2), ils sont devenus assistant(e)s sexuel(le)s 
en juin 2009 et proposent # des personnes en situa-
tion de handicap une suppl!ance sensuelle et 
!rotique, uniquement dans le corps-#-corps, hors 
de toute relation sentimentale.

Ç NI DES HƒROS, NI DES SAINTS. È
Sans "tre un m!tier, l'offre se veut de qualit! profes-
sionnelle. Depuis leur certi®cation, dix assistants 
sexuels exercent cette activit! r!mun!r!e en Suisse 
romande, aupr$s d'une soixantaine de personnes. 
« Il y a beaucoup plus de demandes d'assistantes 
sexuelles femmes, donc peu encore d'assistants sexuels 
actifs », pr!cise Catherine Agthe Diserens, coordi-
natrice et responsable, avec ses coll$gues, de la 

ªR

...

Mais qui sont donc les assistants 
sexuels, ces femmes et ces 
hommes pr•ts ˆ rŽpondre au 
manque crucial de sensualitŽ 
et de sexualitŽ des personnes 
en situation de handicap ? 
Quelles sont leurs motivations ? 
Et que proposent-ils ? En Suisse, 
en 2009, dix dÕentre eux ont suivi 
une formation ˆ lÕaccompagnement 
sensuel et Žrotique. Dans le respect 
de lÕautre et dÕeux-m•mes.

Corps solidaires  
pour corps solitaires (1)

Assistants sexuels

(1)  Titre extrait du livre Accompagnement Žrotique et handicaps : au dŽsir des corps, rŽponses sensuelles 
et sexuelles avec cÏur de Catherine Agthe Diserens et Fran•oise VatrŽ, ƒditions de la Chronique 
sociale, 2006.

(2)  Association suisse romande SExualitŽ et Handicaps Pluriels (SEHP), sous la prŽsidence de Catherine 
Agthe Diserens, sexo-pŽdagogue spŽcialisŽe et formatrice pour adultes - TŽl. : 00 41 21 807 43 26 ou 
00 41 22 361 15 29 - www.sehp.ch
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formation et de la supervision, un suivi r!gu-
lier pour analyser et r!ajuster l'activit! de chacun. 
« Les assistants sexuels ne sont ni des h€ros, ni des 
saints, ni des &mes en peine d'amour. Ils ont besoin 
de r€guli"rement prendre du recul pour repenser leur 
positionnement et leur implication face aux attentes 
parfois complexes des b€n€®ciaires. »
Mais quelles sont les motivations de ces femmes 
et de ces hommes ? Citoyen belge, mari!, p$re de 
trois enfants et kin!sith!rapeute, Jacques r!pond 
simplement : « Parfois, durant des s€ances de 
r€€ducation, je recevais les con®dences de personnes 
handicap€es • la recherche d'un partenaire. J'ai donc 
d€cid€ de mener cette activit€, ni par charit€, ni par 
devoir. Je suis juste content de le faire. J'accompagne 
six b€n€®ciaires r€guliers dont un couple. M!me si 
certaines rencontres sont dif®ciles, de par la spasticit€ 
des gestes de la personne, par exemple, ces moments 
sont souvent joyeux ( »

DU CHASTE FRïLEMENT  
AU CORPS-Ë-CORPS DƒNUDƒ
Un premier contact permet aux deux partenaires 
d'!changer leurs souhaits, leurs limites respectives 
et les informations pratiques, tel le co/t de la pres-
tation : 150 francs suisses pour environ une heure 
et demie, soit 120 euros, hors frais de d!placement 
et quelle que soit la nature des attentes.
Puis, dans une chambre d'h%tel ou du domicile 
plong!e dans une ambiance relaxante, la rencontre 
prend forme au rythme du b!n!®ciaire et selon ses 

LÕassistance sexuelle des personnes en situation de handicap a vu le jour aux 
Pays-Bas au dŽbut des annŽes 80, avec un premier service dÕaide ˆ la vie 
sexuelle, le Sar, crŽŽ en 1982. Le Danemark, lÕAllemagne, la Suisse ont suivi. 
Des pays de culture protestante et germanique. Hors de lÕEurope, elle se 
pratique Žgalement en Isra‘l, par exemple, ou aux ƒtats-Unis.

Et ailleurs ?

...
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d!sirs : ef¯eurements en douceur, tendres berce-
ments, corps-#-corps en peau-#-peau, massage 
int!gral aux huiles parfum!es ou caresses intimes 
jusqu'# la masturbation. La d!licatesse d'une 
caresse ou la force d'une !treinte parvient aussi, 
parfois, # faire frissonner une nuque ou vibrer un 
dos pour atteindre un ªpara-orgasmeº, un plaisir 
intense en dehors de la sph$re g!nitale.

LE DƒSIR DANS LE RESPECT DES LIMITES
En jeu, face aux d!sirs du b!n!®ciaire, entrent 
aussi les limites de l'assistant(e). Jusqu'o* celui-ci 
accepte-t-il d'aller ? Jusqu'# la p!n!tration ? Non, 
r!pond la majorit! d'entre eux, mais pas tous. 
Deux des dix certi®!s en Suisse romande se disent 
pr"ts # accepter d'aller ªjusqu'au boutº de l'acte 
selon la qualit! de la relation avec le b!n!®ciaire.
Estelle Corelus ne fait pas partie de ceux-l#. Assis-
tante sexuelle en Suisse romande depuis un an, 
elle a d!j# r!pondu # une dizaine de demandes et 
accompagn! sept hommes dont deux r!guli$re-
ment. « J'accepte d'!tre d€shabill€e et touch€e mais je 
refuse toute forme de p€n€tration, buccale ou g€nitale, 
!nonce pos!ment la quadrag!naire, en couple et 
maman d'un enfant. Ce qui m'importe est la qualit€ 
de pr€sence • l'autre et • soi-m!me, pour !tre • l'€coute 
des envies et sensations du b€n€®ciaire et y r€pondre 
au mieux de mes possibilit€s. »
Jacques insiste aussi sur la responsabilit! de 
l'assistant(e) qui, bien souvent, initie le b!n!®-
ciaire : « Il s'agit parfois pour les femmes d'une toute 
premi"re exp€rience attendue depuis fort longtemps. 
La plupart d'entre elles sont avant tout • la recherche 

de sensualit€. D'autres ne souhaitent que regarder le 
corps d'un homme nu, sans toucher, ni !tre touch€es. »
En France, le recours # un(e) assistant(e) sexuel(le) 
n'est pas encore autoris!. Mais le sujet devrait "tre 
au cúur de la prochaine conf!rence nationale du 
handicap en juin. Une proposition de loi sur le 
sujet est en cours de r!daction et l'association natio-
nale CH(S)OSE, cr!!e # l'initiative du Collectif 
Handicaps et Sexualit!s (3) a annonc!, le 5 janvier, 
sa volont! de militer en faveur d'un acc$s effectif 
# la vie affective et sexuelle des personnes en situa-
tion de handicap, notamment # travers la cr!ation 
de services d'accompagnement sexuel. « Pr"s de 
80 candidats fran)ais sont sur liste d'attente depuis 
2009, pr!cise Marcel Nuss, membre actif du 
Collectif Handicaps et Sexualit!s qui milite pour 
la mise en place d'une formation ad-hoc. Restera 
ensuite • ouvrir les esprits et la l€gislation. » l

En France, la confusion r•gne entre assistance sexuelle et prostitution*. Pourtant, un certain 
nombre dÕaspects les diffŽrencient. Outre la motivation de dŽpart souvent diffŽrente, un aspect 
pratique dÕabord : la prostitution est un mŽtier, ˆ la diffŽrence de lÕaccompagnement sexuel 
qui, pratiquŽ de mani•re ponctuelle, ne permet pas dÕen vivre. Les assistants sexuels exercent 
donc une profession par ailleurs.
Ensuite, du point de vue de la qualitŽ de la prestation proposŽe, la professionnelle du sexe 
rŽalise chaque acte spŽciÞque sur une durŽe tarifŽe au quart dÕheure. LÕobjectif habituel est 
dÕatteindre un rŽsultat, sans forcŽment pouvoir tenir compte des difÞcultŽs des clients pour 
y parvenir.
LÕassistant sexuel, lui, est sŽlectionnŽ, formŽ et supervisŽ pour proposer une approche 
progressive et respectueuse des besoins spŽciÞques, sans attente de performance.

*  Le mŽtier de prostituŽ(e) est, en soi, lŽgal en France, ˆ la diffŽrence du proxŽnŽtisme, qui consiste ˆ mettre en lien 
un client avec une pŽripatŽticienne.

LÕassistance sexuelle : une alternative ˆ la prostitution

Texte Carole Bourgeois

(3)  Le Collectif Handicaps et SexualitŽs, fondŽ en mars 2008, regroupe la Coordination handicap 
et autonomie, Handicap international, lÕAFM et lÕAPF.

FormŽ en Suisse 
romande, Pascal, 
unique assistant 
sexuel fran•ais, 
exerce en ële-de-
France de mani•re 
bŽnŽvole en lien 
avec le Collectif 
Handicaps et 
SexualitŽs.  
www.sensualite-
handicap.com

CoordonnŽ par Catherine Agthe Diserens et Yves Jeanne, le numŽro 29 de la revue 
Reliance, consacrŽ ˆ la question de lÕassistance sexuelle et intitulŽ ÒAu risque du 
dŽsirÓ, para”tra Þn 2011 sous la forme dÕun livre dans la Collection Connaissances de la 
diversitŽ dirigŽe par Charles Gardou - TŽl. : 05 61 75 15 76 - eres@editions-eres.com
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Faire Face : La loi du 11 f!vrier 2005 pr!voit 
le droit # compensation des cons!quences du 
handicap. Quand une personne est priv!e d'acc$s 
# sa sexualit!, # cause de son handicap, cette 
compensation peut-elle prendre la forme d'une 
assistance sexuelle ?
Marcelle Provost : Le droit # la sexualit! n'est 
pas # ce jour inscrit dans le droit fran+ais et ceci 
nous semble tout # fait bien car qui dit ªdroitº 
dit pour l';tat devoir mettre en úuvre les moyens 
de satisfaction des droits. Si le droit # la sexua-
lit! existait, ceci voudrait dire qu'il y aurait des 
devoirs de sexualit! pour des personnes en charge 
de satisfaire les droits.
Des personnes en situation de handicap vivent une 
vie affective et sexuelle satisfaisante, sans doute 
pas toutes, loin de l#, mais je ne pense pas que cet 
aspect de la vie personnelle des personnes handi-
cap!es soit # couvrir par le droit # compensation, 
des personnes valides pouvant, elles aussi, tout # 
fait se plaindre d'une vie affective et sexuelle non 
satisfaisante. Il n'y a donc pas sur ce plan une 
sp!ci®cit! li!e au handicap.
La loi du 11 f!vrier 2005 pr!voit le respect de 
l'intimit! des personnes handicap!es ce qui doit 
permettre de respecter leur droit # une vie affective 
et sexuelle avec les personnes de leur choix, m"me 

dans les institutions. Il y a certes encore beaucoup 
# faire pour appliquer r!ellement ce droit mais 
c'est bien par ce biais que les personnes en situa-
tion de handicap pourront vivre la vie affective 
et sexuelle de leur choix.

FF : Certains pays europ!ens, comme les Pays-
Bas, sont tr$s favorables # l'assistance sexuelle, 
allant jusqu'# la rembourser tandis que d'autres 
l'assimilent # de la prostitution. Pourquoi un tel 
!cart d'interpr!tation ?
M. P. : Les pays qui ont mis en place une assistance 
sexuelle pour les personnes handicap!es sont tous 
des pays dans lesquels la prostitution est l!galis!e. 
Se prostituer y est reconnu comme un m!tier. Le 
remboursement de l'assistance sexuelle par les assu-
rances sociales ne pr!juge pas de la d!nomina-
tion du m!tier. En effet, aux Pays-Bas, l'assistance 
sexuelle s'appelle de la prostitution sp!cialis!e. La 
France, quant # elle, est un pays abolitionniste 

Pour le Mouvement du Nid (1), lÕassistance 
sexuelle des personnes en situation de handicap 
sÕapparente purement et simplement ˆ de la 
prostitution. Marcelle Provost, sa dŽlŽguŽe 
dŽpartementale dans le Loiret, sÕexplique.

Ils sont contre

(1) Le Mouvement du 
Nid a ŽtŽ crŽŽ en 1937 
par le P•re AndrŽ-
Marie Talvas. Il milite 
pour une sociŽtŽ sans 
prostitution - www.
mouvementdunid.org

« Tout acte sensuel ou 
sexuel doit se situer hors 
d'un champ marchand.  »
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(de la r!glementation) ce qui signi®e que la pros-
titution est une activit! libre mais pas un m!tier.
Il n'y a pas obligatoirement !cart d'interpr!tation, 
il y a !cart de l!gislation. Si la prostitution est un 
m!tier reconnu, ce m!tier peut s'adresser # des 
clients valides ou invalides. Si la prostitution n'est 
pas un m!tier, alors il ne peut "tre envisageable de 
le cr!er pour une cat!gorie de clients.

FF : L'assistance sexuelle peut rev"tir plusieurs 
formes, du simple massage sensuel jusqu'# l'acte 
sexuel. Y a-t-il une version ªsoftº et param!dicale 
dont le Mouvement du Nid serait pr"t # accepter 
le principe ?
M. P. : La sexualit! rel$ve de l'intime. Mettant en 
cause le corps, tout acte sensuel ou sexuel doit se 
situer hors d'un champ marchand.
Une personne pay!e lors de rapports sensuels ou 
sexuels voit son d!sir, au moins partiellement, 
anim! par la recherche de l'argent et non pas 

par l'envie de rapports sensuels ou sexuels. Tout 
rapport sexuel fait sans d!sir s'appelle un viol.
Selon les ªprestationsº qui peuvent "tre faites, il 
y a donc soit attouchements sexuels, soit viol. 
Des !tudes m!dicales men!es aupr$s de personnes 
prostitu!es montrent que l'effraction corporelle 
(atteinte # leur corps sans d!sir ou viol r!p!titif ) 
provoque des atteintes graves # leur sant!.
Bernadette Soulier, m!decin, sexologue sp!cialis!e 
dans le handicap explique pourquoi l'assistance 
sexuelle ne peut "tre faite par les in®rmi$res : « Ce 
serait catastrophique. Le personnel m€dical a un r*le 
de soin, pas d'acte sexuel. La blouse blanche est l• 
pour mettre une barri"re. Quand il y a passage • 
l'acte, on assiste • des fracas psychologiques, tenta-
tives de suicides, pathologies graves. » Il est donc 
surprenant de voir qu'il y a des professions pour 
lesquelles le passage # l'acte sexuel aurait des cons!-
quences catastrophiques et d'autres pour lesquelles 
le passage # l'acte serait normal.
< notre avis, tout acte sensuel ou sexuel est un 
acte qui doit rester dans le champ de la gratuit! 
et de l'!change interpersonnel. l

Propos recueillis par Estelle Nouel

LÕassociation Femmes pour le dire, Femmes pour agir (FDFA), qui rŽunit 
des femmes et des hommes en situation de handicap quelle que soit leur 
singularitŽ, se donne pour but de lutter contre la double discrimination 
dÕ•tre femme et handicapŽe. Elle a ŽtŽ fondŽe par Maudy Piot, tour ˆ tour, 
inÞrmi•re, kinŽsithŽrapeute, psychothŽrapeute et psychanalyste.
Pour FDFA, Ç m•me sÕil est temps de trouver des rŽponses aux dŽsirs 
dÕaffectivitŽ, dÕintimitŽ, de sexualitŽ des personnes handicapŽes È, il faut 
refuser la facilitŽ Ç qui conduirait ˆ prŽtendre les trouver dans le domaine 
marchand È. LÕassociation sÕoppose au Ç projet qui voudrait, en France, crŽer, 
sur lÕexemple des pays qui ont prŽtendu faire de la prostitution un mŽtier 
(Pays-Bas, Allemagne, Suisse), des ÒemploisÓ de nature sexuels, emplois qui, 
il faut le rappeler, sont dans ces pays clairement rŽpertoriŽs dans la m•me 
catŽgorie lŽgale que la prostitution È.
Tout en appelant au dialogue, FDFA conclut : Ç La sexualitŽ nÕest ni un mŽtier, 
ni une marchandise, ni un service paramŽdical, ni un droit. SÕil existe un 
Òdroit ˆ la sexualitŽÓ, il ne peut quÕ•tre universel et ne saurait •tre rŽservŽ 
aux seules personnes handicapŽes. È

Selon FDFA, Ç la sexualitŽ nÕest ni un mŽtier, 
ni une marchandise È



Parler de son corps, de son intimitŽ, voire de son expŽrience avec 
un assistant sexuel, nÕest pas chose aisŽe. La peur, la discrŽtion 
ou simplement la pudeur favorisent un silence chargŽ de sens. 
Un silence qui symbolise la force du manque, la fragilitŽ du plaisir. 
Pourtant, le corps a une voix qui ne demande quÕˆ sÕŽlever.
Yvette Boyer et Charly Valenza ont fait lÕexpŽrience de lÕassistance 
sexuelle, par dŽsir. Leur credo : nÕimporte quel •tre humain a le 
droit de conna”tre le plaisir du corps, cÕest une nŽcessitŽ.

" la recherche 
du corps perdu

T!moignages

Texte Catherine Faye
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« Je me sens plus vivante. Oui, c'est )a, le toucher me permet 
d'!tre vivante. Quand on m'embrasse, que je suis dans les 
bras de quelqu'un, je ne suis plus handicap€e, je suis comme 
tout le monde. J'ai besoin de ressentir des sensations, qu'elles 
soient agr€ables ou d€sagr€ables. +a n'a pas €t€ facile pour moi 
d'accepter mon corps. Adolescente, je r!vais qu'un jour je ne 
serais plus en fauteuil, que je danserais, que je courrais. M!me 
ma m"re a esp€r€ toute sa vie que je gu€rirais¼
Jeune ®lle, ce qui €tait important pour moi c'€tait de vivre une 
vie normale, de prouver que j'€tais comme les autres. J'ai eu 
peu d'amants handicap€s car je ne voulais pas avoir de re¯et 
de moi-m!me, de mon handicap. Ce que je donnais c'€tait 
mon corps, pas mon handicap. Plus tard, j'ai eu un enfant 
et je suis rest€e avec son p"re pendant 23 ans. Maintenant, je 
suis • nouveau c€libataire.
J'ai voulu rencontrer un assistant sexuel parce que je suis tr"s 
curieuse et que c'est une question essentielle dans mon combat 
aupr"s des personnes handicap€es. C'est gr&ce • une sexologue-

relaxologue que )a a pu se faire. +a a €t€ tr"s agr€able : encore 
une fois, j'ai oubli€ mon handicap. Ce moment a €t€ diff€rent 
de ce que j'aurais pu vivre avec une personne choisie, mais 
)a a €t€ un moment f€erique. Je me suis sentie plus jolie, plus 
d€sirable. Plus heureuse aussi ( Apr"s ? J'ai eu envie de me 
lever, de courir (
Pour l'assistant sexuel, le corps n'est pas vu, envisag€ de la 
m!me fa)on. Il donne du bonheur, du plaisir, sans le c*t€ 
amoureux, le sentiment. Mais, un massage sensuel, )a fait 
vraiment du bien. C'est un moment de d€tente, comme un jeu 
€rotique. Et, pour une personne lourdement handicap€e, c'est 
tr"s important : le toucher, les caresses, )a revalorise le corps.
Donner des sensations • une personne lourdement handicap€e, 
c'est tr"s beau, tr"s profond parce qu'on peut se r€approprier 
son corps, ressentir les vibrations : c'est tellement important. 
Les b€b€s, on les caresse, on les cajole¼ Est-ce normal que 
certaines personnes puissent rester toute une vie sans jamais 
revivre cela, retrouver cette sensation, ce contact ? »

Yvette Boyer, 62 ans, c•libataire, 
un enfant, t•trapl•gique suite € une 
paralysie infantile due € une m•ningite.

Ç Apr•s ? JÕai eu envie de me lever, de courir ! È

« La sexualit€, c'est tellement intime. Quand on est lourdement 
handicap€, comment peut-on en parler • ses parents quand on 
a soi-m!me 30 ou 40 ans ? C'est un peu le serpent qui se mord 
la queue¼ Il y a des personnes handicap€es qui ne peuvent ni 
manger, ni t€l€phoner, ni se laver, ni parfois parler et certaines 
sont sous tutelle¼ Pourtant, on a tous besoin de tendresse.
Il y a plus de vingt ans, j'ai fait quelque chose pour un ami tr"s 
handicap€. Il voulait avoir un rapport sexuel pour la premi"re 
fois de sa vie avec une prostitu€e et avait €conomis€ 10 francs par 
10 francs pour pouvoir s'offrir )a. Non seulement il s'exprimait 
dif®cilement, mais ne pouvait pas bouger et c'€tait d€licat de 
le manúuvrer. Avec un autre ami, on l'a emmen€ • Marseille. 
Apr"s plusieurs refus, une belle Eurasienne a accept€. On l'a pos€ 
sur le lit, on l'a laiss€ avec elle. C'est la seule fois de sa vie o6 il a 
eu une relation avec une femme. Tous les ans, il m'en reparle¼
Moi, mon enfance n'a pas €t€ tendre. Agit€e, d'abord par la 
maladie, puis par les innombrables fractures et les probl"mes 
de sant€. Plus tard, j'ai eu plusieurs histoires avec des femmes, 
mais pour moi, comme dans la chanson, ªles histoires d'amour 
®nissent mal en g!n!ralº. Aujourd'hui, je vis au jour le jour. 
L'amour, ce n'est plus ma qu!te. Et puis, depuis que j'ai 40 ans, 
mon m€decin m'a dit de m'occuper de moi, de ma sant€. Je 
me d€place en fauteuil €lectrique et j'ai perdu 50 % de mes 
capacit€s. On peut dire que je suis dans ma p€riode ªbonusº, 
comme dans les DVD. Et tel le petit lapin dans Alice au pays 
des merveilles, je cours apr"s le temps¼

Par le biais d'Internet, j'ai rencontr€ une personne, qui avait 
suivi une formation en Suisse, pr!te • proposer un accompa-
gnement sexuel • des personnes handicap€es. Je l'ai contact€e 
parce que je voulais exp€rimenter cela. Elle est venue chez moi 
et nous avons commenc€ par parler de tout et de rien en buvant 
un caf€, simplement pour faire connaissance. Ensuite, elle s'est 
d€shabill€e et m'a fait un massage • l'huile d'amande douce sur 
tout le corps. Cela n'avait rien • voir avec un massage habituel, 
)a ressemblait plus • un c&lin, tendre et affectueux. C'est )a le 
concept de l'assistance sexuelle.
Par ailleurs, j'ai €galement voulu rencontrer une prostitu€e. 
Pour cela, j'ai d; appeler dix escorts. Huit m'ont raccroch€ au 
nez en me disant : ªAh vous "tes handicap!, on ne fait pas. 
La loi nous l'interdit. On a eu des probl$mes¼º Mais les 
deux femmes sublimes que j'ai ®nalement rencontr€es ont €t€ 
tr"s douces et attentionn€es. Cependant, le prix €tait exorbi-
tant, m!me si elles n'ont pas comptabilis€ le temps pass€. Une 
prostitu€e, )a peut !tre g€nial, tout d€pend comment on se sent, 
comment on voit les choses. Moi, j'ai eu une vie affective et 
sexuelle normale et je n'ai pas envie de retomber dans une histoire 
d'amour. Mais si on a 40 ou 50 ans et que l'on n'a jamais eu 
de relation sexuelle, on est plus dans le spirituel du corps. La 
prostitu€e vient assouvir une pulsion sexuelle, alors que l'assis-
tant sexuel €coute le corps, l'entend, le traite avec douceur et 
tendresse, sans aller directement au sexe. Il s'occupe du corps 
dans son entier. »

Charly Valenza, 48 ans, 
c•libataire, atteint de la maladie  
des os de verre.

Ç LÕassistant sexuel Žcoute le corps, le traite 
avec douceur et tendresse. È


